
 

 

  

 

 
 

Il est temps pour le bureau SLP FO Justice de mettre les points sur les I et les barres sur 
les T. Faisant suite au compte rendu du CTS du 29 septembre diffusé par L'UFAP, le SLP 
FO Justice tient à rappeler à l'UFAP de bien relire ses notes. 

 

Sur le sujet des AMCT, concernant la proposition ''CAFE SUCRE 
REUNIONS DIVERSES'' pour un montant de 275 Euros, 
messieurs les UFAPiens toutes les O.S se sont positionnées 
contre et pour info le SLP FO Justice n'a jamais été convié pour 
le café. Maintenant concernant la proposition ''CADRE 
DÉCORATION'' pour un montant de 200 Euros, oui 
effectivement le SLP FO Justice s'est positionné en faveur car 
pour rappel ou information sachez messieurs les 
UFAPiens que le montant du budget des AMCT est établi 
proportionnellement à l'ensemble des personnels de l'AP 
affectés sur l'établissement (incluant les personnels de 
surveillances, les administratifs, les CPIP). Nous pensons 
que les personnels peuvent bien prétendre à environ 5% du 
budget pour une amélioration de leur secteur. 
 

Sur le sujet du planning 2023, il n'y a pas eu de problème au vu que le planning proposé par le service était le seul 
et qu'il était équitable. Par contre messieurs de l'UFAP ne vous attribuez pas ce qui a été proposé par la 
responsable du service et validé par toutes les OS, en ce qui est d'avoir fait modifié la charte de gestion de 
service sur le fait que ''dorénavant chaque équipe aurait au minimum 15 jours de vacances scolaires sur 
l'année''. Et vous qui revenez sur le déroulé du CTS concernant le planning 2022, je vous conseille de bien relire 
les procès-verbaux avant dit apposer votre signature ou alors de parler de choses qui sont fausses. Car lors de ce 
CTS le SLP FO Justice n'a jamais convoqué d'expert à quelque titre que ce soit et a encore moins commandé de 
planning. Et oui, le SLP FO Justice s'est abstenu lors du vote car lors de la consultation des agents, les 
retours étaient partagés donc pourquoi défavoriser l'une ou l'autre partie des agents.  
 

ON LAISSE LES AGENTS DÉCIDER, C’EST LA BASE DU SYNDICALISME, NON ? 
 

Et pour votre information, il n'y a jamais d'alliance avec le SPS. Le SLP FO Justice tient à 
rappeler qu'il a été le seul à demander que la charte de gestion de service soit rajoutée 
à l'ordre du jour afin d'y faire modifier l'article 7 conformément à celui de la charte de 
gestion de service nationale qui est un point important pour l'ensemble des surveillants.  
 

 

Ne laisser pas des oiseaux de mauvaise augure vous obscurcir l’esprit après 4 ans 
de léthargie aigue, le bureau FO Justice se tient à la disposition de vous tous et 

toutes pour vous éclairer sur notre position. 
 

 

Pour rappel messieurs de l'UFAP, vous osez parler de courage mais rappelez-moi combien 
de fois vous nous avez fait l'honneur du principe de la chaise vide et de plus sur certains 
faits qui émanaient de votre organisation. Le SLP FO Justice a toujours œuvré et continuera 
à travailler pour la sécurité et les conditions de travail des personnels au quotidien et pour 
cela il n'a pas besoin de faire le buzz en sortant des tracts. Messieurs de l'UFAP est-ce la 
peur de l'approche des élections qui vous font rédiger de telles inepties ou alors un 
amateurisme du syndicalisme. 
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